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Pièce jointe n°3 : Photographies de la zone d’implantation du 
projet 
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La zone d’emprise du projet est occupée par des friches agricoles et une maison abandonnée. 

La localisation des prises de vues de la zone projet (photos datées du 15 octobre 2019) est la suivante : 

Figure 3 : Localisation des prises de vue de la zone d’emprise du projet 

 

Source : fond de carte Géoportail 
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Vue n°1 (depuis le bord de la parcelle au nord-ouest) 

 

Vue n°2 (depuis le bord de la parcelle : vue de la maison à déconstruire et de la maison voisine au sud-est du projet) 
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Vue n°3 (depuis la route d’accès au site) 

 

Vue n°4 (vue lointaine depuis la route d’accès 

 


